
 

Instance de concertation Région 21-02-2023 
Notes prises par damien.coursodon@ac-lyon.fr 

 
Convention cadre 
Mi-décembre on nous a envoyé un document de 101 pages alors que la convention travaillée entre le printemps 
2020 et décembre 2021 n’en contenait qu’une trentaine après un travail très constructif avec les services de la 
Région, convention dont on demandait la mise en œuvre depuis plus d’un an ! On a donc indiqué que la nouvelle 
méthode n’était pas la bonne et on a refusé de travailler dans un délai si court. On trouve 15 pages sur la santé et la 
sécurité, des éléments sur les usages des logements de fonction, … 
Le 17 janvier on a reçu un texte amendé. 
Le 16 février on a reçu un document à nouveau amendé suite à la discussion qui a eu lieu avec les organisations 
syndicales de la Région mais en aucun cas avec nous. 
Le SNPDEN et AI UNSA ont saisi la Région sur la convention cadre et notamment sur le calendrier et la méthode. 
Cela faisait écho à notre saisine collective (SNPDEN, AI, Id) lors de la dernière instance de concertation pour indiquer 
que la méthode ne nous convenait pas. 
On a donc eu un échange le 20 février avec la vice-présidente pour lui le dire en amont de l’instance de concertation 
pour faire bouger le calendrier. La volonté est de passer en commission permanente le document mi-mars a été 
rappelé. 
 
Nous avons redit avec force que la méthode n’était pas la bonne et qu’on parachute des contenus non coconstruits 
avec nous. 
On nous répond que ce n’est pas des documents de mise en œuvre mais de cadrage juridique sur des bases déjà 
travaillées avec des services de l’Etat et qu’un autre texte sera retravaillé avec nous pour la mise en œuvre. 
On répète que l’on veut aboutir mais pas à marche forcée. Réponse à venir … 
 
SRM Bilan et perspectives 
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Des opérations de réingénieries sont en cours pour les saisies et les délégations de saisie. 
Les retours sont à demander au technicien de patrimoine en charge du suivi de l’EPLE. 
 
FRAR  
Ou en est on sur le moment ou l’on peut l’utiliser par rapport à l’usage du fond social  ? 
Pas de réponse … en attente 
 
FRI 
Il est signalé que des restrictions ont été rajoutées par certains chargés de suivi (montant de la commande, 
restriction sur l’achat de matériel informatique, …).  
La Région indique des demandes sur des montants très faibles qui ont largement alourdi leur traitement c’est pour 
cela que le montant de regroupement a été mis à 2 000€. 
 
Plan de réduction des consommations d’énergie 
 
En s’appuyant sur l’enquête en cours et Outil advizeo :  



 
 
Si les données ne remontent pas automatiquement : 

 
 

 
 
Des baisses significatives des consommations y compris corrigées des éléments climatiques. 
 
 


